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CONCERTATION

Partenaire
et patron
Durée des vacances, protection contre les licenciements,

réduction des horaires de travail: les grandes

revendications syndicales, concrétisées par le

dépôt d'initiatives ces dernières années, vont
rythmer la vie politique et sociale suisse pour un
certain temps, au fur et à mesure que ces thèmes
viendront à déboucher sur une votation populaire.
Pas un de ces chapitres où le patronat soit décidé à

lâcher du lest, bien entendu. Mais le débat ne porte
pour l'instant pas sur le fond des propositions
appuyées par des dizaines de milliers de signatures:
l'accent principal des milieux patronaux, en plein
effort déjà pour poser les jalons de leurs futures
campagnes, porte sur les fameuses relations entre
«partenaires» sociaux, pierre angulaire du progrès
social à la manière helvétique.
Et de gémir sur la perte de substance des conventions

collectives de travail, court-circuitées par le

dépôt d'initiatives tendant à régler les problèmes
sur la scène fédérale. Comme si la droite conservatrice

majoritaire aux Chambres ne relayait pas
systématiquement les vues patronales au moment
de la mise en forme législatives des normes
constitutionnelles nouvelles, lorsqu'elles passent le cap
des urnes, ou lorsqu'elles arrivent devant le Parlement

par le biais d'un contreprojet proposé par le

Conseil fédéral pour faire échec aux initiatives...

LE REFRAIN

Il faut entendre les couplets patronaux regrettant
les «compromis» passés entre «partenaires» pour
y croire. Un exemple particulièrement touchant: la
conclusion du président de l'Union centrale des
associations patronales suisses, Fritz Halm, devant
la dernière assemblée des délégués de son organisation,

faisant le point du «climat socio-politique»

actuel. Citons: «Le fait que la Suisse jouisse d'une
grande prospérité et d'un faible taux de chômage
n'est pas le fait du hasard ou le propre d'une destinée

particulière. Nous avons choisi notre propre
voie. En nous fondant sur les principes de l'économie

de marché, nous avons cherché des solutions
pragmatiques aux problèmes économiques et
sociaux, nous avons développé la collaboration
entre l'Etat et l'économie, ainsi que la concertation
entre employeurs et travailleurs Peut-être les
débats et conflits sociaux sont-ils plus passionnants
à l'étranger, plus spectaculaires et mieux faits pour
les médias; mais ils sont aussi plus dommageables,
tant sur les plans humains qu'économique et politique.

Nous avons vécu de bonnes expériences avec
notre manière d'aborder les problèmes. Les
milieux patronaux sont prêts à continuer de mettre
l'accent sur cette collaboration, car ils sont
convaincus que c'est la seule manière d'affronter les

défis du présent et de l'avenir. » Une petite pointe
contre les médias, une bonne dose d'autosatisfaction

suisse, une profession de foi de «patron de
bonne volonté» qui n'engage à rien, et le tour est

joué. Ce sont les notes d'un refrain qui pourra servir

jusqu'à saturation pour les prochaines échéances

de politique sociale.

EN RODAGE

Loin de nous de nier quelque mérite que ce soit à

une concertation entre patronat et syndicats, même
si le champ des conventions collectives paraît
aujourd'hui trop restreint, eu égard à la multitude
de travailleurs qui demeurent malgré tout sans
protection. Mais le discours patronal en rodage ces

mois-ci masque (mal) une dimension traditionnelle
de la négociation entre «partenaires», aussi vieille

que le «modèle» suisse de concertation lui-même:
c'est la façon dont les responsables patronaux
disqualifient leurs homologues syndicalistes lorsqu'il
s'agit d'apprécier le poids économique d'un progrès

social en discussion. La concertation, oui,

mais à condition que les diagnostics patronaux
fassent la loi

DOUBLE LANGAGE

Dans cette perspective, le plus révélateur est que
Fritz Halm devant ses délégués — ce n'est qu'un
exemple parmi des multitudes d'autres — dans la
même allocution à laquelle nous nous référions
plus haut, n'a pu s'empêcher de vilipender les

syndicats et de stigmatiser leur incapacité à juger
correctement des problèmes de l'heure qui
conditionnent les relations de travail — lisez: leur mauvaise

volonté à admettre le point de vue patronal
comme le seul valable. Citons encore: «La priorité
doit être accordée plus que jamais au développement

de la recherche et de l'innovation, à

l'encouragement de la formation continue, du recyclage et

du perfectionnement professionnel dans l'entreprise,

à l'extension du capital-risques, au réaménagement

de structures économiques ou techniques
dépassées ou sans avenir, ainsi qu'à toutes les

autres mesures destinées à améliorer la capacité de

concurrence et les chances de survie de l'entreprise.
Ces urgences, les syndicats devraient aussi les garder

à l'esprit au moment de formuler leurs exigences.

Les employeurs doivent faire passer la pérennité

de la firme avant les désirs des syndicats. Le

patronat n'agit qu'en pleine conscience de ses

responsabilités en plaçant les impératifs de l'avenir au

premier plan (...).» Un quart d'heure avant de

conclure la main sur le cœur sur les mérites suisses

de la concertation: des patrons hyper-réalistes et
des syndicats incapables de prendre en compte les

contingences des entreprises
Reste à espérer que ce double langage, même
amorcé de longue date dans toutes les règles de

l'art publicitaire, ne fera pas recette devant l'opinion

publique. Ce ne serait pas le moindre mérite
des initiatives en course que de faire exploser ces

artifices usés et d'engendrer des débats clairs. On

peut rêver.
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